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Communiqué de presse CGT 

 

La privatisation programmée de la ligne 

 ferroviaire Limoges-Angoulême ? 

En date du 17 décembre 2021, lors du dernier conseil communautaire, une délibération (25-1) 

portait sur le financement d’une étude concernant le devenir de la ligne ferroviaire Limoges-

Angoulême. 

Si depuis 2018, un bon nombre d’études et de prises de position ont eu lieu, cette dernière 

démarche préconise très clairement une nouvelle gouvernance d’exploitation excluant la SNCF au 

profit d’une privatisation avérée comme on peut l’entendre dans la vidéo de retranscription du 

Conseil Communautaire du 17 décembre 2021. 

Le lien de retranscription du Conseil Communautaire est le suivant : 

https://youtu.be/tD1_kHwd9LM à partir 2h21minutes et en particulier à 2h26 minutes 

« Les conditions de réussites de réouverture  de cette ligne sont exigeantes et nécessitent de 

repenser sa gouvernance pour s’’orienter vers un modèle plus proche du territoire type société 

anonyme d’économie mixte locale ou syndicat mixte d’axe » 

Si les débats du conseil communautaire ont porté principalement sur l’ouverture à la concurrence, 

c’est bien la question sur la gouvernance d’exploitation qui a été clairement proposée au vote des 

élus communautaires, contrairement à ce qu’a laissé penser Monsieur GUERIN. 

L’étude qui sera cofinancée par la plupart des intercommunalités de la ligne interroge en plusieurs 

points. 

Les collectivités de Limoges Métropole, y compris la ville de Limoges, ont leur budget 

particulièrement impacté du fait du désengagement programmé de l’état. 

L’étude en question, qui leur faudra donc financer, n’apporte rien à la réouverture de la ligne  : si 

ce n’est des éléments déjà portés au cahier des charges et un blanc-seing pour ouvrir le réseau 

ferré à la concurrence et justifier une politique libérale.  

Les intercommunalités n’ont par ailleurs aucune obligation à devenir autorité organisatrice de 

transport ferroviaire (fret et voyageurs), même si la loi LOM le leur permet. 

Enfin, en prenant de telles décisions, les intercommunalités accompagnent concrètement la 

politique libérale des différents gouvernements Macron, tout en finançant des dépenses là où 

l’état et SNCF réseau se désengagent. 

Limoges, janvier 2022  

https://youtu.be/tD1_kHwd9LM


 

 

Concernant l’ouverture à la concurrence du réseau, l’histoire a démontré, en Angleterre par 

exemple, un échec incontestable de la privatisation. Celle de la British Rail, sous l’initiative de John 

MAJOR, a été parfaitement illustré dans le film de 2001 de Ken LOACH « THE NAVIGATORS ». 

Les « politiques locaux » n’ont à priori pas la culture cheminote de la C.G.T. et ne connaissent donc 

pas réellement dans ce domaine particulier les échecs pourtant avérés de la politique de 

libéralisation du rail. Pourtant, pour rester sur une dimension purement historique, la création de 

la SNCF en 1938 faisait suite à la faillite des différents réseaux privés et avaient démontré la 

nécessité d’une reprise par l’état sous la forme d’une entreprise publique unifiée. 

Aujourd’hui on constate que les élus de tout bord au sein de Limoges Métropole, excepté les 2 

seuls du « PCF et apparentés » qui ont voté contre et le maire de Boisseuil qui s’est abstenu, ont 

voté cette délibération proposée avec la libéralisation du rail qui en découle. 

De la part de certains, c’est peu étonnant, encore que les discours locaux divergent souvent des 

votes parisiens. Pour les autres, qui se prétendent progressistes et défenseurs du service public…, 

ce vote interpelle singulièrement. Cet état de fait semble malheureusement confirmer le 

déphasage flagrant entre le terrain et les élus censés représenter les populations. 

Ce décalage de plus en plus répété entre le peuple et ses représentants n’est pas étranger à 

l’abstentionnisme croissant constaté à chaque élection. 

A l’ensemble des élus, nous tenons à rappeler que pour le moment SNCF Réseau est public avec 

des administrateurs publics. A ce tire, l’ensemble de la classe politique est en droit de demander 

des comptes à ces administrateurs publics. Nous pensons en particulier aux élus LR via leur 

majorité au Sénat et aux élus LREM via leur majorité à l’assemblée. 

Au-delà des élus, les préfets doivent également s’interroger sur leur rôle et leur responsabilité. En 

validant ces délibérations, ils valident des dépenses inutiles d’argent public, alors même qu’ils ont 

déjà approuvé des études pour cette ligne à hauteur de 2 millions d’euros. 

Par ailleurs, le contrat de plan état région (CPER) ne permet pas de modifier la gouvernance de 

cette ligne et les préfets doivent donc être garants de ce CPER. 

Les syndicats CGT et UFCM-CGT, n’en déplaise au président ROUSSET, expriment leur plus 

profonde opposition au démantèlement programmé de la ligne ferroviaire Limoges-Angoulême. Ils 

dénoncent la mise en danger manifeste du réseau limousin.   

Nous nous tenons à votre disposition pour interviews ou compléments d’informations. 

 

Hervé SIX  & Benoît LEMATELOT  

Pour les syndicats CGT et UFCM-CGT des cheminots de Limoges. 

07.83.22.53.39     -    06.20.58.18.27 - ufcm.ls@free.fr 

PJ : le manifeste de Saillat qui rappelle les engagements des différents élus pour cette ligne. 

  



 

 

 

 


